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Emissions et cotations

Valeurs françaises



SCPI FONCIERE DES PRATICIENS DU GROUPE VIVALTO SANTE 

 

Société Civile de Placement Immobilier à capital variable faisant offre au public, régie par les articles 1832 et suivants du 

code civil, par les articles L.214-86 à L.214-120 et R.214-155 à R.214-160 du code monétaire et financier, par le règlement 

général de l’Autorité des marchés financiers (AMF), par tous les textes subséquents ainsi que par statuts. 

Siège social : 30 avenue Camus – 44000 Nantes 

832 911 507 R.C.S. NANTES 

 

 

Capital social initial (Assemblée Générale Constitutive du 4 octobre 2017) : 970 000 euros. 

Durée : 99 ans à compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés (RCS). 

Date d’expiration de la Société : 25/10/2116 

Siège social : 30, avenue Camus 44000 NANTES 

Objet social : acquisition directe ou indirecte et gestion d'un patrimoine immobilier locatif destiné à  des activités médicales 

ou des activités connexes aux activités médicales, ou de locaux à usage de bureaux ou de commerces liés à ces activités. 

La création et l’émission des parts sociales ont été publiées dans le Bulletin des annonces légales et obligatoires N°143 du 

29 novembre 2017. 

La responsabilité de chaque associé à l’égard des tiers est engagée en fonction de sa part dans le capital social et limitée à la 

fraction, dudit capital qu’il possède. 

 

APPEL DE FONDS : 1ère AUGMENTATION DE CAPITAL 

 

Conformément aux dispositions de la Note d’information de la SCPI Foncière des praticiens du groupe vivalto santé en 

vigueur lors des souscriptions de la première augmentation de capital, la Société de gestion appelle les associés ayant 

participé à ces souscriptions (et ayant versé dans ce cadre le quart du capital nominal et de la prime d’émission) à régler le 

solde du prix de souscriptions (soit les trois-quarts du montant du prix de souscription) dans les conditions rappelés ci-

dessous : 

(i) Les associés disposent d’un délai de quinze jours à compter de la publication du présent avis et de l’envoi du 

courrier qui leur a été adressé simultanément pour effectuer leur versement ; 

(ii) Les montants appelés après la souscription initiale porteront jouissance le premier jour du septième mois 

suivant la date de versement effectif des montants appelés sans que cette date puisse être antérieure à 

l’entrée en jouissance des sommes versées à la souscription. 

 

 

La note d’information prévue aux articles L.412-1 et L.621-8 du Code monétaire et financier a reçu le visa de l’Autorité des 

marchés financiers (AMF) SCPI n°17-42 en date du 17 novembre 2017. Elle est disponible, sans frais, sur simple demande 

écrite au siège de la société : 30 avenue Camus, 44000 Nantes. 

 

 

 

 

 

Pour insertion 

La société de gestion FONCIERE MAGELLAN 
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